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Objectifs :

• Caractériser le climat sonore actuel 
(sans les opérations de WM)

• Évaluer le climat sonore pour le projet 
(incluant la construction de cellules et l’exploitation)

• Déterminer si les opérations dans le cadre du projet respecteront les critères
(valeurs guides NI 98-01 du gouvernement provincial)
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Étude sonore
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6 points de mesure :

• Relevés sonores avant le projet

• Modélisation du bruit des activités 

projetées

• Comparaison avec les critères de bruit 

(NI 98-01)

Exemple de paramètres considérés :

• Topographie

• Conditions météorologiques

• Puissance acoustique des équipements 

et installations

• Scénarios d’opérations et emplacement 

sur la propriété

N

S

EO



Figure 5.21 – Secteur et tronçons du réseau routier à l’étude





Suivi environnemental des eaux

• Eaux de surface

• Eaux souterraines

• Eaux de lixiviation
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• 3 campagnes d’échantillonnage en 2017

– Mai

– Août

– Octobre

• Analyses effectuées par Maxxam Analytique

– laboratoire indépendant accrédité par le ministère

• Rapport transmis au ministère en mars 2018



Suivi environnemental des eaux
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• 6 points d’échantillonnage pour les eaux de surface

• 41 puits surveillés pour les eaux souterraines

– 23 puits dans la nappe libre

– 16 puits dans la nappe profonde



EAUX DE SURFACEÉchantillonnage 
des eaux de surface

PARAMÈTRES 

EAUX SOUTERRAINES NAPPE LIBRE

EAUX SOUTERRAINES AQUIFÈRE PROFOND



Écoulement des 
eaux souterraines 
Nappe libre

PARAMÈTRES 

EAUX DE SURFACE

EAUX SOUTERRAINES NAPPE LIBRE

EAUX SOUTERRAINES AQUIFÈRE PROFOND



Écoulement des 
eaux souterraines 
Aquifère profond

PARAMÈTRES 

EAUX DE SURFACE

EAUX SOUTERRAINES NAPPE LIBRE

EAUX SOUTERRAINES AQUIFÈRE PROFOND
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Bilan : gaz à effet de serre (GES)



Bilan GES du projet

• Méthodologie convenue avec le MELCC

– GES quantifiés : 

• Méthane (CH4)

• Dioxyde de carbone (CO2) d’origine anthropogénique (activités humaines)

• Oxyde nitreux (N2O)

– Total des GES exprimé en tonne métrique équivalent CO2 en utilisant potentiel de 

réchauffement planétaire actuellement vigueur au Canada 

– Quantification des émissions de GES pour 2 scénarios de détournement de la matière 

organique (scénario 3A et scénario 3B) pour chaque année d’exploitation de la zone 6 puis 

sur une période de 100 ans suivant la fermeture

Méthodologie
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Bilan GES du projet

• Émissions de CO2 d’origine biogénique (cycle naturel du carbone) ne sont pas 

comptabilisées conformément aux lignes directrices du GIEC :

– CO2 émis directement du LET (issu de la dégradation biologique); 

– CO2 émis à partir de la combustion du gaz d’enfouissement (aux installations de valorisation 

de l’usine Rolland ou aux torchères).

Méthodologie (suite)
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Bilan GES du projet

Tableau 3-27 Sommaire des émissions de GES du projet – Scénario 3A (Année 2039)

Résultats : calculés pour chaque année
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Note : émissions des camions sous contrôle de WM =  4 823 tonnes CO2 éq.



Bilan GES du projet
Résultats : compilés pour l’ensemble des années (scénario 3A)
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Bilan GES du projet
Résultats cumulatifs (Scénario 3A)
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• Réduction nette d’émissions de GES par substitution de combustibles fossiles:

– Pendant l’exploitation de la zone 6 (18½ ans) :

•En moyenne, réduction de 139 000 tonnes CO2 éq./année

•Au total, réduction de plus de 2,6 millions tonnes CO2 éq. sur la durée de l’exploitation

– Pendant les 30 années suivant la fermeture de la zone 6 :

•En moyenne, réduction de 83 000 tonnes CO2 éq. / année

•Au total, réduction de près de 2,5 millions tonnes CO2 éq. sur ces 30 années
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www.wm-sainte-sophie.org

Merci pour votre attention



Projet de compensation – milieux humides

• En vertu de :

– Loi concernant des mesures de compensation pour la réalisation de projets affectant un 

milieu humide ou hydrique

– Loi sur la qualité de l’environnement

• Discussions en cours entre WM et le MELCC concernant un projet de compensation 

en l’absence du plan régional des milieux humides et hydriques :

– Reconstitution d’un marécage arborescent ayant des attributs écologiques similaires aux milieux 

humides altérés

– Mais en multipliant les retombées positives : par la compensation, répondre simultanément à 

plusieurs enjeux de la région et de la CMM (PDZA, plan de conservation de Mirabel, PMAD)
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Projet de compensation – milieux humides

• Création d’une érablière rouge mixte :

– gagner en stades de succession forestière 

– contribuer à la migration assistée de certaines essences (résilience)

– réintroduire davantage d’espèces à statut précaire 

– diversifier les fonctions écologiques : utilisation de l’horizon organique issu de la zone 6

– penser les habitats en fonction du corridor forestier du grand Coteau (paruline du Canada)

– utiliser des essences indigènes compatibles avec la station (aucun pin sylvestre)

– protéger le marécage contre les menaces à court (protecteurs) et long terme (outre la 

protection assurée par le MELCC, de profiter de la protection serrée de la LPTAA)

– créer un potentiel acéricole d’avenir : dynamiser le potentiel agricole

– localiser le milieu humide ailleurs que sur une zone de recharge des eaux souterraines

– respecter la vision de reconversion agroenvironnementale du site

– suivi environmental des travaux de compensation
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Milieux humides et 

fonctions écologiques
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Figure 5.15

Milieux 
humides

Étang d’origine artificielle

Marécage arborescent 
dominé par l’érable rouge



Milieux humides dans la zone de projet

Type de milieux 

humides

Superficie 

(ha)

Proportion des 

milieux humides

Proportion de la 

zone de projet 

(59,94 ha)

Marécage arborescent 17,03 94,6 % 28 %

Marécage arbustif 0,55 3,1 % 1 %

Marais 0,36 2,0 % 1 %

Étang 0,06 0,3 % 3 %

Total 18,00 100 30 %
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→ 2 518 ha de marécages dans la MRC de La Rivière-du-Nord , soit 54 % des MH de la MRC

→ 16 713 ha de marécages dans la région des Laurentides (7 MRC), soit 41 % des MH

→ Source: Canards Illimités Canada et MDELCC (2016)
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Fonctions écologiques des milieux humides 

1. Filtration et rétention des sédiments

2. Régulation de l’eau

3. Conservation de la diversité biologique

4. Maintien du milieu

5. Séquestration du carbone et atténuation 

des impacts des changements climatiques

6. Qualité du paysage
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Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés



Principales fonctions écologiques remplies par les marécages 
arborescents de la zone 6

Page 6

1. Régulation de l’eau

• Retiennent et absorbent les eaux de 

précipitation et les eaux de fonte.

2. Filtration et rétention des sédiments

• Agissent comme filtre naturel pour les 

eaux de surface et réduisent l’érosion 

et le transport des sédiments vers les 

systèmes hydriques.

3. Séquestration du carbone et 

atténuation des impacts des 

changements climatiques

• Absorbent du carbone et 

l’emmagasine dans leurs tissus.

4. Conservation de la diversité biologique

• Représentent des habitats pour la 

flore et la faune



Mesures pour atténuer 

les pertes de fonction 

des milieux humides



(1) Filtration et rétention des sédiments
(2) Régulation de l’eau
(4) Maintien du milieu : écran solaire & brise-vent naturel
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Mesures d’atténuation et de compensation

• Descentes pluviales

• Marais filtrants

• Bassin de rétention

• Plantation d’arbres sur les bermes



(3) Conservation de la diversité biologique
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Mesures d’atténuation et de compensation

• Déboisement par petites sections

• Périodes sensibles évitées pour la paruline du Canada

• Plantations de saules, d’asclépiades et de graminées 

→ nouveaux habitats pour le papillon monarque et le 

goglu des prés (espèces à statut précaire)



Géomembrane de PEHD
Évaluation de la demi-vie
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